
  

    

PREFET DU RHONE 

Direction départementale Lyon, le À 3 ANT AE) 
de la protection des populations 

Service protection de l’environnement 
Pôle installations classées et environnement 

Dossier suivi par Marie-Christine BENINCASA 

8 :0472 61 3735 
6 : marie-christine.benincasa@rhone.gouv.fr 

ARRETE 

autorisant la société SETRA . 

à étendre les activités qu’elle exerce dans l'enceinte de son établissement 

situé 6, avenue Berliet à VENISSIEUX. 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 
Sécurité Sud-Est 

Préfet de la Région Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-2 et R 512-26 à R 512-30 ; 

VU Farrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté ministériel n° 2012-633 du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et 

d’actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des 

installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre des mesures 

de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; : 
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VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchéts ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 

VU l'arrêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de 
protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise : 

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 

par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 4 juin 2004 autorisant la société SETRA à exploiter un centre de 

transit et tri de déchets industriels banais et de déchets de démolition dans son 

établissement située 6 avenue Berliet à VENISSIEUX ; 

VU la demande d’autorisation présentée le 22 juillet 2008, complétée en dernier lieu le 26 

septembre 2011 par la société SETRA, en vue d’étendre les activités qu’elle exerce dans 

l'enceinte de son établissement situé 6, avenue Berliet à VENISSIEUX ; 

VU l'avis technique de classement en date du 12 octobré 2011 de la direction régionale de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement, service chargé de l'inspection des 

installations classées ; 

VU l'avis de l’autorité environnementale formulé le 19 décembre 2011 sur Le dossier de 

demande d’autorisation précité ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Maurice CESSIECQ, désigné en qualité 

de commissaire enquêteur, a procédé du 22 février 2012 au 22 mars 2012 inclus ; 

VU la délibération en date du 12 mars 2012 du conseil municipal deVENISSIŒEUX ; 

VU la délibération en date du 26 mars 2012 du conseil municipal de BRON ; 

VU l'avis en date du 13 février 2012 du service départemental d'incendie et de secours ; 

VU l'avis en date du 15 février 2012 de la direction régionale des entreprises, de la . 
concurrence et de la consommation, du travail.et de l’emploi ; 

VU l'avis en date du 20 février 2012 de la direction de la sécurité et de la protection civile ; 

VU l'avis en date du 8 mars 2012 de la direction départementale des territoires ;
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VU le rapport de synthèse en date du 13 juin 2013 de la direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

VU les arrêtés préfectoraux des 23 juillet, 23 octobre 2012 et 19 avril 2013 prorogeant le délai 
d'instruction de la demande d’autorisation précitée ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séance du 18 juillet 2013 ; 

CONSIDERANT que cette demande est justifiée par le fait que la société SETRA souhaite, 

sur son site de Vénissieux, réceptionner, trier et stocker des déchets dangereux provenant 
principalement des chantiers et augmenter le volume de DIB et d’inertes de démolition ; 

CONSIDERANT que cette extension d'activités constitue un changement notable des 

éléments du dossier initial de cet établissement qui nécessite du fait de son caractère 

substanciel, l'obtention d’une nouvelle autorisation préfectorale des rubriques 2714-1°, 

2718-1° et 2791-1° de la nomenclature des installations classées pour la protection des 
installations classées ; 

CONSIDERANT qu’en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses 

installations, l'exploitant met ou mettra en œuvre les dispositions suivantes : 

En ce qui concerne la protection des eaux : 

- les aires extérieures ont été réaménagées et feront rétention, 

- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées sont traitées par deux séparateurs 
d’hydrocarbures avant leur rejet, 

- les eaux d’extinction d'incendie sont retenues à l’intérieur du site suite à la fermeture 
d’une vanne d’obturation manuelle, | 

S'agissant des impacts sur l’air : 

- la majorité des déchets non dangereux et dangereux stockés sur le site ne sont pas à 
l’origine d'émissions de poussières fines, 

- les règles de circulation imposées aux camions transitant sur le site doivent permettre 
de limiter les émissions des gaz d'échappement, 

Pour L'impact sur le bruit : 

- les nuisances sonores seront minimisées en raison de la vitesse réduite des camions 

sur Le site et des horaires de livraison qui s’effectuent uniquement en période diurne ; 

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment 

celles destinées à la prévention de la pollution de l’eau et de l’air et des nuisances sonores 
sont de nature à permettre l’exploitation des installations en compatibilité avec leur 
environnement ;



  

-4- 

CONSIDERANT dès lors, que les intérêts mentionnés aux articles L'211-1° et L 511-1° du 

code de l’environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions ; 

CONSIDERANT, dans ces conditions, qu’il convient : 

-__ d’accorder à la société SETRA l’autorisation d’étendre les activités qu’elle exerce sur 
son site de Vénissieux, 

- de reconduire et de compléter les prescriptions techniques déjà imposées à 

l'établissement ; 

SUR la proposition de la directrice départementale de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

TITRE I - Portée de l’autorisation et conditions générales 

Article 1.1 - Bénéficiaire et portée de Pautorisation 

Article 1.1.1. - Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société SETRA, dont le siège social est situé à VENISSIEUX est autorisée, sous réserve du 

respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter, sur le territoire de la commune de 
VENISSIEUX (69200), située 6 avenue Berliet, les installations détaillées au tableau de 
l’article 1.2.1. 

Le présent arrêté tient lieu d’agrément pour la collecte et le regroupement des emballages dont 

les détenteurs finaux ne sont pas les ménages, au titre des articles R.543-66 à R.543-74 du 
code de l’environnement. 

Article 1.1.2. - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 4 juin 2004 autorisant la société SETRA à 
exploiter des installations classées à la même adresse sont abrogées. 

Auticle 1.1.3. - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou 

soumises à enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l’établissement qui, mentionnées ou non dans la nomenclature, 

sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux. prescriptions. générales 

applicables aux installations classées soumises à déclaration ou à enregistrement sont 

applicables aux installations classées soumises à déclaration ou à enregistrement incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 

d’autorisation.
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Auticle 1.1.4. - conformité au dossier de demande d’autorisation 

” Sauf prescriptions contraires imposées par le présent arrêté, les installations sont installées et 
exploitées conformément aux plans et descriptifs du dossier de demande d’autorisation 
d’exploiter en date du 24 juillet 2008, complété les 16 décembre 2008 et 26 septembre 2011. 

Un plan des installations figure en annexe 1 du présent arrêté, 

Article 1.2 - Nature des installations 

Article 1.2.1. - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

  

  
  

  

    

  

  

          

Installation de transit, regroupement ou tri . . 
, Stockage maximum : 

de déchets non dangereux de 1710 m° 

. [papier/cartons, plastiques, caoutchouc, | ; 
textiles, bois, à l'exclusion des activités et Papiers/cartons : 40 m 

installations visées aux rubriques 2710 et| Plastiques : 40:m° 27141 À 

271 : Palettes : 40 m° 
Le volume susceptible d’être présent dans Bois : 1500 m° 
Pinstallation étant : : | ; 

1) Supérieur ou égal à 1000 m° Refus de tri : 90 m 

Installation de transit, regroupement ou trilDéchets dangereux. de 
de déchets dangereux ou de déchets|chantiers : 1 t 

contenant des substances dangereuses ou Pots et bidons vides : 
préparations dangereuses mentionnées à 40 m° 
Particle R.511-10 du code de | 3 

l’environnement, à l'exclusion des activités Bombes aérosol :5m 
et installations visées aux rubriques 1313,! Cartouches de silicone | 2718-1 À 

2710, 2711, 2712, 2717 et 2710. et assimilés : 5 m° 

La quantité de déchets susceptible d’être Batteries : 5t 

présente dans l’installation étant : ES 
Supéri vale à La quantité susceptible 

D Supérieure ou égale à 1 t d'être présente sur site 

est de 6 tonnes 

Installation de traitement de déchets non 

dangereux à l'exclusion des installations 

visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, Un broyeur d’une 

2780, 2781 et 2782 ca, cé de 50 di 2791-1 À 

La quantité de déchets traités étant :. 

1. Supérieure ou égale à 10 t/j 

Stations-services : installations, ouvertes ou 

non au public, où les carburants sont Volume annuel : 150 . 

transférés de réservoirs de stockage fixes Um 1435-3 DC 

dans les réservoirs à carburant de véhicules : 

à moteur, de bateaux ou d’aéronefs. 
  

 



  

  

    

  

  

Le volume annuel de carburant (liquides 

inflammables visés à la rubrique 1430 de la 
catégorie de référence (coefficient 1)) 

distribué étant : 

3) supérieur à 100 m°, mais inférieur ou 

égal à 3500 m° 
  

Installation de transit, regroupement ou tri 

de métaux ou de déchets de métaux non 

dangereux, d’alliage de métaux non 

  

      équivalente : 1,8 m°   

dangereux à l'exclusion des activités et | D 
installations visées aux rubriques 2710,| Surface maximale 27132 

iora. 2 - 
2711 et 2712 utilisée : 250 m 

La surface étant : 

2) Supérieure ou égale à 100 m°, mais 

inférieure à 1000 m°? 

Station de transit de produits minéraux ou| Stockage maximum : 
de déchets non dangereux inertes autres| ” 10 600 m° 
que ceux visés par d’autres rubriques Gravats : 600 m° 

La superficie de l'aire de transit étant) L tes de démolition : 2517 NC 

inférieure à 5000 m° 5000 m° 

Minéraux solides : 

5000 m° 

2 cuves enterrées 

doubles enveloppes 

Stockage en réservoirs manufacturés de|Gas-oil : 30 m° ; Fioul : 1432 NC 

Liquides inflammables 15m 

Capacité totale     
  

Classement : À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou E 

(Enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : 
volume des installations ou les capacités maximales autorisées. 

Article 1.2.2. - Situation de l'établissement 

éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et lieu-dit suivants : 

  

OB 1066, 1118 en 
VENISSIEUX] 1219     

partie .etl 

  
     

LE THIOLEY 11086 m 
  
 



  

Article 1.3 - Durée de lautorisation 

Article 1.3.1. - Durée de l’autorisation   

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n’a pas été mise en service 
dans un délai de trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas 

de force majeure. 

Article 1.4 - Garanties finantières 

Article 1.4.1. - Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s’appliquent pour les activités visées à 
l’article 1.2.1. L'exploitant justifiéra de la constitution de ses garanties financières avant de 
mettre en activité son installation, dans les conditions prévues par le présent arrêté. 

Article 1.4.2. - Calcul du montant des garanties financières 
  

Le montant des garanties financières, calculé conformément à l’arrêté ministériel du 31 mai 

2012 pris en application du décret du 3 mai 2012 relatif à l’obligation de constituer des 
garanties financières en vue de la mise en sécurité de certaines installations classées pour la 

protection de l’environnement, a été soumis au préfet par l'exploitant. 

La proposition de calcul des garanties financières inclut la TVA et s’appuie : 

ou sur la méthode forfaitaire de calcul des coûts des opérations de mise en sécurité du 

site de l'installation, en application des dispositions mentionnées aux articles R.512- 

39-1 et R.512-46-25, annexées à l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux 

modalités de détermination et d’actualisation du montant des garanties financières 

pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas 
de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 

souterraines, 

ou sur la base d’une méthode de calcul forfaitaire propre à une branche professionnelle 

et approuvée par décision du ministre chargé des installations classées, 

ou sur une méthode de calcul propre à l’éxploitant. 

Dans le cadre de la méthode de calcul forfaitaire, le pétitionnaire prend en compte les 6 

paramètres suivants : 

montant des mesures de gestion des produits dangereux et des déchets présents sur le 

site de l’installation, 

montant relatif à La neutralisation des cuves enterrées présentant un risque d’explosion 

ou d'incendie après vidange, 

montant relatif à la limitation des accès au site, 

montant relatif au contrôle des effets de l'installation sur l’environnement, 

montant relatif au gardiennage du site ou à tout autre dispositif équivalent, 

indice d’actualisation des coûts, 

coefficient pondérateur de prise en compte des coûts liés à la gestion du chantier.
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En tout état de cause, la proposition de montant des garanties financières transmise au Préfet 

par l’exploitant doit s'accompagner des valeurs et justifications techniques des différents 

paramètres pertinents ayant permis le calcul forfaitaire prévu dans l’annexe 1 de l’arrêté 

ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du 
montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des 

garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des 

sols et des eaux souterraines, ou sur la base d’une méthode de calcul forfaitaire propre à une 

branche professionnelle, ou le calcul spécifique de l’exploitant. 

Ces valeurs et justifications techniques incluent à minima : 

+ la quantité maximale de déchets autorisée sur le site ; 

< une étude sur le réseau de contrôle de la qualité des eaux souterraines comportant le 

nombre de piézomètres à réaliser, leur implantation ainsi que la nature des paramètres 

à contrôler. 
  

Montant de la garantie financière M 

M = Se [Mg + a(Mi + Me + Ms + Mg] 
128 257 € 

  

Sc : Coefficient pondérateur 1,10 
  

Mg : Montant au moment de la détermination du premier 

montant de la garantie financière, relatif aux mesures de 
. . : A 69 945 € 

gestion des produits dangereux et des déchets présents 

sur le site.* ‘ 
  

  

  

  

o : indice d’actualisation des coûts 1,061 

Mi : Montant relatif à la neutralisation des cuves 10250 € 
enterrées 

Mc : montant relatif à la limitation des accès au site Site déjà clôturé — 120 € 

Ms : montant relatif au contrôle des effets de 26 400 € 

l'installation sur l’environnement 
    Mg : montant relatif au gardiennage du site 7200 € 
  

  

“Montant relatif aux mesures de gestion des produits dangereux et] 

des déchets présents sur le site (My) 

Mz = Mi + M2 +M3 = Q1.(Crr-ditCi) + Q2.(Crr.drt+C2) + 

Q3.(Cre.d3FCs) 
  

  

  

Q: : déchets dangereux 1 tonne 

Q: : déchets non dangereux | 230 tonnes 

Q: : déchets inertes 10 100 tonnes 
  

Cre : coût de transport 
  

di : distances entre le site et les centres de traitement ou d'élimination 5 kilomètres 

de déchets dangereux 
  

dh : distances entre le site et les centres de traitement ou d’élimination 

de déchets non dangereux 5 kilomètres 
  

da : distances entre le site et les centres de traitement ou d’élimination 

de déchets inertes 10 kilomètres       
  

*



  

-9- 
  

  

  

Mi : Coûts des opérations de gestion jusqu’à l’élimination des déchets 
1 050,00 € 

dangereux 

M2 : Coûts des opérations de gestion jusqu’à l’élimination des déchets 
9305,00 € 

non dangereux 

M3 : Coûts des opérations de por js à l’élimination des déchets 59 590,00 €         
Article 1.4.1. - Établissement des garanties financières 

Avant la mise en service de son activité, dans les conditions prévues par le présent arrêté, 

lPexploitant adresse au Préfet : 

e le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes 
prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution 
de garanties financières prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de 

l’environnement ; 

e la valeur datée du dernier indice des travaux public TPOI. 

Article 1.4.2. - Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date 

d'échéance du document prévu à l’article 1.4.1. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au 
moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par 
l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

Article 1.4.3. - Actualisation des garanties financières 

Sans préjudice des dispositions de l’article R.516-5-1 du code de l’environnement, 

l'exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du 

Préfet dans les cas suivants : 

+ tous les cinq ans, au prorata de la variation de l’indice publié TP O1, 

+ sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 

15 (quinze)% de l'indice TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

Ce montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à 

l'annexe Il de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et 

d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations 

classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de ia 

pollution des sols et des eaux souterraines. 

Article 1.4.4. - Révision du montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des 
conditions d’exploitation telles que définies à l’article 1.5.1 du présent arrêté. 

Article 1.4.5. - Absence de garanties financières 
  

Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l’environnement, l’absence de 

gäranties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées 

visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l’article L.514-1 de ce 
code. Conformément à l’article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, 

l'exploitant est tenu d’assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 

rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors.
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Article 1.4.6. - Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

+ lors d’une intervention en cas d’accident ou de pollution mettant en cause directement 
ou indirectement les installations soumises à garanties financières, 

+ ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à 

garanties financières lors d’un événement exceptionnel susceptible d’affecter 
l’environnement. 

Axticle 1.4.7, - Levée de l’obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations 
nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les 

garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation 

d'activité prévue aux articles R.512-74 et R. 512-39-1 à R.512-39-3, par l'inspection des 

installations classées qui établit un procès-verbal de réalisation de travaux. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l’article R.516-5 du code de l’environnement, Le Préfet peut demander la 

réalisation, aux frais de lexploitant, d’une évaluation critique par un tiers-expert des éléments 

techniques justifiant la levée de l’obligation de garanties financières. 

Article 1.5 - Modifications et cessation d'activité 

Article 1.5.1. - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par l’exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d’autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous 

les éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2. - Accident — Incident 

L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l’inspection des installations 

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations et 

qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts de Particle L.511-1 du code de 
l’environnement. 

Sont à signaler notamment : 

.e tout déversement accidentel de liquides polluants, tout incendie ou explosion, 

« toute émission anormale de fumées ou de gaz irritants, odorants ou toxiques, 

+ toute élévation anormale du niveau de bruits émis par l'installation, 

+ tout résultat d’une analyse ou d’un contrôle de la qualité des eaux rejetées, du niveau 
de bruit, de la teneur des fumées en polluants, des installations électriques, etc, de 

nature à faire soupçonner un dysfonctionnement important ou à caractère continu des 
dispositifs d’épuration ou l’existence d’un danger. 

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l’exploïtant à l’inspection des installations classées. Il précise 

notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.
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Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Si le fonctionnement des installations fait apparaître des inconvénients ou dangers que les 
prescriptions du présent arrêté ne suffisent pas à prévenir, l'exploitant doit en faire dans les 

meilleurs délais la déclaration à l’inspection des installations classées. 

Dans les cas visés aux alinéas précédents, l’exploitant prendra les mesures d’exécution 

immédiate nécessaires pour faire cesser les dangers ou inconvénients et limiter les 

conséquences pour les intérêts protégés par l’article L.511-1 du code de l’environnément. 

Article 1.5.3. - Mise à iour des études d’impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable 

telle que prévue à l’article R.512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont 

systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 

d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.5.4. - Équipements abandonnés 
  

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des 

dispositiôns matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et La 

prévention des accidents. 

Article 1.5.5. - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à Particle 1.2.1 du présent 

arrêté nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

  

Article 1.5.6. - Changement d’exploitant 

Pour les installations de stockage des déchets et les installations figurant sur la liste prévue à 

Particle L.515-8 du code de l’environnement, la demande d’autorisation de changement 

d’exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au Préfet les documents 
établissant ses capacités techniques et financières et l’acte attestant de la constitution de ses 

garanties financières. 

Article 1.5.7. - Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R.512-74 du code de l’environnement, pour 
Papplication des articles R. 512-39-1 à R.512-30-5, l’usage futur à prendre en compte ést le 

suivant : usage industriel. 

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date 
de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt 

de l’exploitation; la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation des produits dangereux, 

* des interdictions ou limitations d’accès au site, 

e la suppression des risques d’incendie et d’explosion, 

e la surveillance des effets de l’installation sur son environnement ;
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En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement et qu’il 

permette un usage futur du site, déterminé selon l’usage prévu au premier alinéa du présent 

article. 

Article 1.6 - Respect des autres législations et réglementations 

Article 1.6.1. - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales et la 

réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

TITRE 2- Gestion de l’établissement 

Article 2.1 - Exploitation des installations . 

Aïticle 2.1.1. - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, 

l'entretien et l’exploïtation des installations pour : 

« limiter la consommation d’eau et les émissions de polluants dans l’environnement, 

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées, 

+ pour limiter Les consommations d’énergie, 

e prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 

présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, 

la sécurité, la salubrité publiques, pour l’agriculture, pour la protection de la nature, de 

l’environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 

archéologique. 

Article 2.1.2. - Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploïtation normale, en périodes 

de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané, de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par exploitant 

et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

Article 2.2 - Accessibilité 

Le site est ceint d’une clôture de manière à interdire toute entrée non autorisée. Un accès 
principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès 

devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors 

des heures de réception des déchets à traiter. Ces heures de réception sont indiquées à l’entrée 

de l’installation.
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Les installations doivent être disposées de manière à élaborer un sens unique de circulation. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l'établissement. Elles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. Ces dernières doivent permettre aux personnes extérieures entrant sur le site 
d’avoir une information correcte sur les différentes zones d’activité, afin d’éviter toute erreur. 

Un croisement de la circulation est toutefois envisageable pour le passage par une aire 

spécifique tel qu’une aire de pesée. Une entrée unique est également possible. 

Les installations doivent être accessibles pour permettre l’intervention des services d’incendie 
et de secours. 

Elles sont desservies, sur au moins une face, par une voie-engin. 

Une des façades de chaque bâtiment est équipée d’ouvrants permettant lé passage de 

sauveteurs équipés. ‘ 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de installation stationnent sans 

occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 

circulation externes à l’installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture 

de l’installation. Les bennes de stockage sont disposées à l’intérieur du site dans les mêmes 

conditions. 

Article 2.3 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les 

locaux doivent être convenablement ventilés, notamment pour éviter tout risque d’atmosphère 

explosive ou toxique. Le débouché à latmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 

possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d’air 
extérieur et à une hauteur suffisante, compte-tenu de la hauteur des bâtiments environnants, 

afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mêtre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de mañière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion dans 

l'atmosphère (par exemple, l’utilisation de chapeaux est interdite). 

Article 2.4 - Réserves de produits ou matières consommables 

Article 2.4.1. - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

Article 2.5 - Intégration dans le paysage 

Article 2.5.1. - Propreté 

Les locaux et les équipements doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, 

notamment les voies de circulation pour éviter les amas de poussières. Les éléments légers qui 

se sont éventuellement dispersés à l’intérieur ou à l'extérieur de l’établissement doivent être 
régulièrement ramassés.
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L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques 

et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, etc. 

Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, etc, sont mis en place en tant que de besoin 

Article 2.5.2. - Esthétique 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le 
paysage. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et 

maintenus en bon état de propreté (peinture, ..). 

Les. émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier (plantations, 
engazonnement, ….). 

Des écrans de végétation sont mis en place en limites de propriété. 

Article 2.6 - Danger ou nuisance non prévenu 

Article 2.6.1. - Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 

est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

Article 2.7 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 

Article 2.7.1. - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d’autorisation initial, 

+ les plans tenus à jour, 

« les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations 
soumises à déclaration non couveïtes par un arrêté d’autorisation, 

+ les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 

ministérielles, en cas d’installations soumises à enregistrement non couvertes par un 

arrêté d’autorisation, 

° les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement, 

+ un dossier rassemblant des éléments relatifs au risque (notamment les caractéristiques 

physiques, chimiques et toxicologiques des déchets entreposés, triés et regroupés et Les 
incompatibilités entre les produits et déchets ou entre les déchets). 

Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 

arinées au minimum.
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TITRE 3- Prévention de la pollution atmosphérique 

Article 3.1 - Conception des installations 

Article 3.1.1. - Dispositions générales 

Tous les rejets atmosphériques sont interdits. 

Aucun déconditionnement, reconditionnement ou traitement sur les déchets autre que le 

criblage de déchets non dangereux n’est autorisé sur Le site. 

Les chauffeurs auront l’obligation de couper le moteur de leur véhicule lors des opérations de 
chargement-déchargement. ‘ 

Le brûlage à l’air libre est interdit. 

Article 3.1.2. - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 

et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé ou la sécurité 

publique. La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 

apparéillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, 
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3, - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soït pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 

publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance. l'apparition de 

conditions d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à 

ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des 

odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne 

d'évaluation de l’impact olfactif de l’installation afin de permettré une meilleure prévention 

des nuisances. 

Article 3.1.4. - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires 

pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : ‘ 

e les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 

(formes de pente, revêtement, etc), et convenablement nettoyées, 

e les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussières ou de 
boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

° les surfaces, où cela est possible, sont engazonnées, 

+ des écrans de végétation sont mis en place Le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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Article 3.1.5. - Émissions diffuses et envols de poussières 
  

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 

les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration 

permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont 

raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 

arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont, par ailleurs, la prévention: 

des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

TITRE 4- Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

Article 4.1 - Prélèvements et consommations d’eau 

Article 4.1.1. - Compatibilité avec le SDAGE | 

Les conditions de prélèvement et les rejets liés au fonctionnement des installations sont 

compatibles avec les objectifs du SDAGE. 

Article 4.1.2. - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 

aux exercices de secours sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

  

  

Eaux de surface et Les prélèvements en milieu naturel ne sont pas autorisés. 

souterraines 

Réseau public Réseau communal de Vénissieux 400         
  

Les installations de prélèvement doivent être munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Le 

relevé du totalisateur est effectué au minimum une fois par mois et est porté sur un registre 

consigné dans le dossier “installations classées” prévu au point 2.7.1. 

L'exploitant doit. prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 

Pexploitation des installations pour limiter la consommation d’eau. 

Article 4.1.3. - Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 

Les forages dans le milieu naturel sont interdits. 

Article 4.1.4. - Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d’eaux 

industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d’eau 

publique.
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Article 4.1.5. - Adaptation des prescriptions sur les prélèvements en cas de sécheresse 

  

            

Mesures 

, Mise en place des d'interdiction 
(Prévoir : mesures de restriction | pour certains 

- des économies de prévues dans les usages non 
Réseau prélèvements envisageables] diagnostics, ne indispensables : 

communal - des besoins en eau nécessitant PS Une | interdiction 
de prioritaires et réduction de l'activité, |sricte d'arroser 

distribution 3 indispensables telles que : les espaces 
de la 150 m /an - des périodes d'arrêt - interdiction d'arroser verts 

commune prévues les espaces verts de 11h] _;tediction 

de | à 17h00 stricte de 
Vénissieux LR. - interdiction de nettoyer] nettoyer les 

Sensibiliser le personnel les véhicules véhicules 

Fe Éenene de - limiter le lavage des | - interdiction 

sols des ateliers stricte du 
lavage des sols 

  

Les seuils d’alerte et de crise sont définis dans l’arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de 

la préservation de la ressource en eau dans le département du Rhône. 

Article 4.2 - Collecte des effluents liquides 

Article 4.2.1. - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 

4.3.1 ou non conforme aux dispositions de l’article 4.3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de. l'article L.1331-10 du Code de la santé publique. Cette autorisation est 

transmise par l’exploitant au préfet. ‘ 

Article 4.2.2. - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d’incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

e l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation, 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, ….), 

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu).
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Article 4.2.3. - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d’y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. : 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4, - Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d’égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d’autres effluents. 

Article 42.4.1, Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 

l'être, sont équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d’assainissement de l’établissement ne transite aucun effluent issu d’un réseau 

collectif externe ou d’un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2, Isolement avec les milieux 

Un système perinet l'isolement des réseaux d'assainissement de l’établissement par rapport à 

Pextérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et 

leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Article 4.3 - Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques de 

rejet au milieu 

Article 4.3.1. - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

« les eaux usées domestiques, 

e les eaux d'extinction incendie, 

e les eaux pluviales de toitures, 

° les eaux pluviales de carreau (voiries et parking) ; 

Il n'existe pas de traitements industriels sur le site. Les activités ne génèrent aucun effluent 
aqueux industriel. 

Article 4.3.2. - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des eaux 
pluviales de carreau permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 

arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition, ….). 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 

traitement des effluents.
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Article 4.3.3. - Entretien et conduite des installations de traitement 
  

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de 

traitement des eaux de carreau sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation 

initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 

dispositifs de collecte, de traitement ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y 
remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été 

procédé. 

Les eaux de lavage des camions sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un 

décanteur-séparateur avant d’être acheminées vers le réseau unitaire de la commune de 

Vénissieux. ‘ ‘ 

Les eaux de carreau sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un décanteur- 

séparateur permettant de traiter les polluants en présence. 

Ce dispositif de traitement est conforme aux normes en vigueur. Il est nettoyé par une société 
habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l’équipement et dans 

tous les cas, au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures 

et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures, l’attestation de 

conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits 

ou retraités sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 4.3.4. - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des eaux de carreau de l'établissement aboutissent au réseau unitaire 

de la commune de Vénissieux. 

Les réseaux de collecte des eaux usées domestiques générés par l'établissement sont reliés au 

réseau d’assainissement communal. Le traitement des eaux du réseau communal est assuré par 

la station d’épuration de SAINT-FONS. 

Article 4.3.5. - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4.3.5.1. Conception 

Rejet dans le réseau d’assainissement communal 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de l’article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est 

transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.5.2. Aménagement 

4.:3.5.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des 

installations classées.
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 

bre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur. 

4.3.5.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

l’amont, qualité des parois, régime d’écoulement) permettent de réaliser des mesures 

représentatives de manière à ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 

ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6. - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les eaux rejetées doivent être exemptes : 

e de matières flottantes, 

+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

° de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 

susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 

Les eaux rejetées doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

e température < 30 °C, 

° pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s’il y a neutralisation alcaline), 

e couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un. point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1. 

Article 4.3.7. - Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Elles sont collectées vers au réseau d’assainissement communal de Vénissieux. Le traitement 

des eaux du réseau communal est assuré par la station d'épuration de Saint-Fons. 

Article 4.3.8. - Les eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont acheminées vers le réseau unitaire de la commune de Vénissieux. 

Les eaux pluviales autres que celles en provenance des toitures transiteront par des séparateurs 

d'hydrocarbures (minimum 2) suffisamment dimensionnés au volume d’eau susceptible d’être 

recueilli. Les séparateurs d'hydrocarbures devront faire l’objet d’un entretien régulier et 

vérifié au moins une fois par an. 

Article 4.3.9. - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Dans le cadre d’une pollution accidentelle du sol, les eaux pluviales susceptibles d’être 

polluées sont collectées et éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

Auticle 43.10. - Valeurs limites d’émission des eaux de voiries et eaux exclusivement 
pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux de voiries et eaux exclusivement 
pluviales les valeurs limites en concentration définies ci-dessous :
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Hydrocarbures totaux 5 mg/l 

DCO 100 mg/l 

DBOS 30 mg/l 

Métaux totaux (CrVI, Crlif, Cd, Ni, Cu, Zn, AI, Fe 5 mg/l 

et Pb) 
  

L'exploitant mettra en œuvre les moyens nécessaires afin de s’assurer du respect des valeurs 

limites indiquées dans le tableau ci-dessus. Des mesures sont effectuées au moins une fois 

tous les ans par un organisme agréé ou choisi en accord avec l'inspection des installations 

classées. 

Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspection des installations classées dès réception 
du rapport. 

La transmission des résultats des contrôles visés aux articles précédents est accompagnée de 

commentaires : 

+ sur les dépassements constatés et leurs causes, 

+ sur les actions correctrices prises ou envisagées, 

+ sur les conditions de fonctionnement de l’installation (niveau de production, taux de 

charge, ..). 

-TITRE 5- Déchets 

Article 5.1 - Principes de gestion 

Article 5.1.1. - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 

l’exploitation de ses installations pour : 

+ en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et 

en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l’utilisation des 
ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation, 

° assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation, 

b} le recyclage, 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique, 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie, compte tenu des effets sur 
l’environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. 
L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l’inspection des 

installations classées.
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Article 5.1.2. - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 

ou non) de façon à assurer leur orientation dans Les filières autorisées adaptées à leur nature et 

à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de 

l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées, conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 du 

code de l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des 

réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R.543-66 à 
R.543-72 du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article 
R.543-131 du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R.543-137 à 

R.543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 

exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 

des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. : 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R. 543-195 à R.543-201 du code de l’environnement. 

Article 5.1.3. - Stockage des déchets 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser les quantités fixées par type de 

déchets dans le tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non 

souillés par des produits toxiques ou polluants sont prioritairement dirigés vers des 

installations de valorisation aptes à les prendre en charge. 

Article 5.1.4. - Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière 

adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 

lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 
des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 

polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels 

liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Atticle 5.1.5. - Déchets gérés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à 

l’article L.511-1 et L.541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et 

que les installations de destination disposent des autorisations, enregistrements ou 
déclarations et agréments nécéssaires. 

Les déchets dangereux produits par l’installation sont gérés selon les mêmes modalités que 

celles mises en œuvre pour les déchets reçus sur Le site. ‘
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Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Atticle 5.1.6. - Déchets gérés à l’intérieur de l'établissement 
  

À l'exception des installations spécifiquement autorisées (criblage de déchets non dangereux), 
tout traitement de déchets dans l'enceinte de l’établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux 

avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, 

matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

Article 5.1.7. - Déchets sortants 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les 

informations suivantes - la date de l'expédition du déchet ; - la nature du déchet sortant (code 

du déchet au regard de la nomenclature définie à l’annexe II de l’article R.541-8 du code de 

l’environnement) ; - la quantité du déchet sortant ; - le nom et l’adresse de l'installation vers 

laquelle le déchet est expédié ; - le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en 

charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à l’article R.541-53 du code 

de l’environnement: - le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; - le 

cas échéant, le numéro du document prévu à l’annexe VIT du règlement susvisé ; - le code du 

traitement qui va être opéré dans l’installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les 

annexes I et Il de la directive susvisée ; - la qualification du traitement final vis-à-vis de la 

hiérarchie des modes de traitement définie à l’article L.541-1 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de 

suivi défini à l’article R.541-45 du code de l’environnement. | 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des 

articles R.541-49 à R. 541-64 et R.541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au 

transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés 

par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L'importation ou l’exportation de déchets (dangereux où non) ne peut être réalisée qu'après 

accord des auforités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du 

Parlement européen.et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

Article 5.1.8. - Registre des déchets entrants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets 

entrants sur le site. 

Le registre des déchets entrants contient au moins, pour chaque flux de décheis entrants, les 

informations suivantes : 

- la date de réception du déchet, 

- Ja nature du déchet entrant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à 

l’annexe IT de l’article R.541-8 du code de l’environnement), 

- la quantité du déchet entrant, 

- le nom et l’adresse de l'installation expéditrice des déchets,
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- le nom et l'adresse du ou des transporteurs, ainsi que leur numéro de récépissé 

mentionné à l’article R.541-53 du code de l’environnement, 

- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets, 

- le cas échéant, le numéro du document prévu à l’annexe VIT du règlement susvisé ; - 

le code du traïtement qui va être opéré dans l’installation selon les annexes I et II de la 
directive susvisée. 

Article 5.1.9. - Prise en charge des déchets 

L'exploitant doit remettre au producteur des déchets un bon de prise en charge des déchets 
entrants. 

Ce bon mentionne les informations listées sur le registre des déchets entrants cité à l’article 
5.1.8. 

Article 5.1.10 — Réception, stockage et traitement des déchets dans l'installation 

Article 5.1.10.1 - Réception 

L'installation comporte une aire d’attente à l’intérieur du site. 

Les matières ne peuvent pas être réceptionnées en dehors des heures d’ouverture de 
l'installation. 

Article 5.1.10.2 — Opérations de tri et de regroupement 

Les matières triées sont entreposées afin de prévenir les risques de mélange. 

Article 5.1.10.3 — Matières sortantes de l'installation 

L'exploitant organise la gestion des matières sortantes dans des conditions propres à garantir 

la préservation des intérêts visés à l'article L.511-1 et L.541-1 du code de l’environnement. Il 

s'assure que les installations de destination sont exploitées conformément à la réglementation 
en vigueur. | 

Ârticle 5.1,10.4 — Plans d'élimination 

L’élimination des déchets dangereux et non dangereux doit respecter respectivement les 

orientations définies dans les plans départemental d'élimination des déchets ménagers et 
assimilés du Rhône (PDEDMA) et régional d’élimination des déchets dangereux (PREDD). 

Toute incinération à l’air libre de déchets de quelque nature qu’ils soient est interdite. 

TITRE 6-— Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

Article 6.1 - Dispositions générales 

Article 6.1.1. - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 

nuisance pour celui-ci.
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Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des 
bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 

sont applicables. 

Article 6.1.2. - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins dè chantier utilisés à 
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes aux dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du code de l’environnement. 

Article 6.1.3. - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, ..) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

Article 6.2 - Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1. - Valeurs Limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doïvent pas engendrer une 

émergencé supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à 

émergence réglementée. 

    

    
  

      
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur - 

ou égal à 45 dB (A) 6 dB(A) 4 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     

Article 6.2.2. - Niveaux limites de bruit en limites d’exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissemient 

les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

iveau sonore limitel 

fdmissible 68 dB(A) 60 dB(A) 
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Article 6.2.3. - Surveillance des nuisances sonores 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant 

d’estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les 

mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 

susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement 
de l'installation sur une durée d’une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée au moins tous les trois ans par 

une personne ou un organisme qualifié. 

Article 6.3 — Vibrations 

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 

sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 

admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 

spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 

1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations 

classées. ° 

TITRE 7- Prévention des risques technologiques 

Article 7.1 - Généralités 

Atticle 7.1.1. - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les paities de l’installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 

ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectés sur les intérêts mentionnés à Particle L.511-1 du code de 

l’environnement. 

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque 

(incendie, atmosphère explosible ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers 

et les aires de manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement. 

L'exploitant dispose d’un plan général, systématiquement mis à jour, des ateliers et des 

stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 7.1.2, - État des stocks de produits dangereux 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en 

particulier les fiches de données de sécurité prévues par l’article R.231-53 du Code du Travail. 

Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers 

pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans 
ces documents. La conception et l’exploitation des installations en tient compte. 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être 

présentes dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant 

compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment 

tenu à jour. Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 
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Article 7.1.3. - Propreté de l'installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 

les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 

adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 7.1.4. - Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne 

non autorisée. 

Des procédures d'accueil sont définies et mises en œuvre aux points d’entrée afin d'orienter 

les visiteurs vers les zonés appropriées. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au conirôle des accès, ainsi “qu'à la 

connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage ou tout autre dispositif équivalent est assuré en permanence. L’exploitant 

établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l’établissement prend toutes les dispositions pour que lui-même ou une 

personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et 

intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin, y compris durant les périodes de 

gardiennage. 

Article 7.1.5. - Etude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude 

de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que 

les procédures mentionnées dans l'étude de dangers. 

L'exploitant établira une procédure pour le scénario étudié : incendie. 

Article 7.1.6, - Formation du personnel 

Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la manipulation des déchets 

ou produits susceptibles de porter atteinte à la sécurité des personnes dans l’environnement. 

* Elle doit notamment comporter : 

° toute information utile sur les produits manipulés et les risques qu’ils présentent, 

° les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

« la formation aux risques chimiques et à la manipulation de substances dangereuses, 

+ des exercices périodiques de simulation d’application des consignes prévues dans le 

présent arrêté. 

Le responsable de l'établissement veille à la formation de son personnel en respectant les 

échéances des formations initiales et des recyclages.
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Article 7.2 - Dispositions constructives 

Article 7.2.1. - Comportement au feu 

Dans les zones à risque visées à l’article 7.1.1 sont interdites les flammes à l'air libre ainsi qué 

tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à l’air libre. Cependant, lorsque des 

travaux nécessitaht la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés ci-dessus 
doivent être entrepris dans ces zonés, ils font l’objet d’un “permis feu” délivré et dûment 

signé par l’exploitant ou par la personne qu’il a nommément désignée. Cés travaux ne peuvent 

s'effectuer qu’en respectant les règles d’une consigne particulière établie sous la 

responsabilité de l'exploitant. 

Article 7.2.1. 1. Isolement par rapport aux tiers 

Les bâtiments sont isolés des constructions voisines par un dispositif coupe-feu de degré deux 

heures constitué : 

+ soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée, 

e._ soit par un espace libre d’au moins 8 mètres. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 7.2.1.2. Dégagements 

Les portes s’ouvriront dans le sens de la sortie. Les dégagements doivent être répartis de telle 

façon que ne subsiste, compte tenu des recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 

20 mètres, ni aucun point distant de plus de 40 mètres d’une issue protégée ou donnant sur 

l’extérieur. Les locaux particulièrement dangereux ne sont pas implantés en cul de sac. 

Article 7.2.1.3. Désenfumage 

Le désenfumage des locaux doit pouvoir s’effectuer par des ouvertures situées dans le quart 

supérieur de leur volume. La surface totale des ouvertures ne doit pas être inférieure au 

1/200%%. de la superficie de ces locaux. L'ouverture des équipements envisagés doit pouvoir 

se faire manuellement depuis le niveau du sol (ÿ compris dans le cas où il existe une ouverture 

à commande automatique). 

Les dispositifs d’ouverture doivent être accessibles. 

Atticle 7.2.2. - Zones présentant des risques d’explosion : zones de sécurité 

Article 7.2.2,1. Délimitation 

L'exploitant délimite, sous sa responsabilité, les zones de l'établissement dans lesquelles 
peuvent apparaître des atmosphères explosives (notamment en raison de la nature de 

substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées, utilisées, produites où 

pouvant apparaître au cours des opérations) : 

+ soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement 
normale de l’établissement, 

+ soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 

Ces zones sont dites “zones de sécurité”. 

Elles sont matérialisées dans l’établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, 

panneau, etc).
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Article 7.2.2.2. Conception générale 

Les bâtiments et installations comprises dans les zones de sécurité sont conçus ou situés de 
façon à limiter les effets d’une explosion et, en particulier, de façon à éviter les projections de 

matériaux ou objets divers à l’extérieur de l’établissement. 

Article 7.2.3. - Protection contre la foudre   

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d'événements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 

installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées 

contre la foudre en application de la règlementation en vigueur. 

Article 7.2.4, - Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Les voies doivent présenter les caractéristiques minimales suivantes : 

e largeur de la bande de roulement : 3,5 m, 

e rayon intérieur de giration : 11 m, 

e hauteur libre : 3,6 m, 

e résistance à la charge : 16 tonnes par essieu avec une répartition des charges de 90 t 

maxi par essieu. 

Article 7.2.5. - Moyens de lutte contre l’incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques à défendre, 

et notamment : 

+ d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours, 

e d’un système d’alarme incendie, 

*- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec 
une description des dangers pour chaque local, 

+ de deux poteaux d’incendie référencés 2931 et 12499 de diamètre respectif de 100 et 

150 mm capables d'assurer un débit minimum de 180 m/h pendant deux heures, 

° _ d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, sur Les aires 

extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 

dégagements, bien visibles et facilement accessibles , 

+ de quatre RIA normalisés au moins de 40 mm situés à proximité des issues, protégés 

du gel et disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par deux 

lances de directions opposées, 

+ d’un système de détection automatique d’incendie (température, gaz et fumées) avec 

report d’alarme au poste de gaïdiennage. 

Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques. à combattre et compatibles avec 

les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que 
soit la température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la 

vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 

l'incendie conformément aux référentiels en vigueur.
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L'exploitant devra fournir, dans les deux mois qui suivent la notification du présent arrêté, au 

Service Départemental d’Incendie et de Secours du Rhône : 

e un procès-verbal de réception pour chaque point d’eau incendie normalisé (PT) 

garantissant sa conformité aux normes, son débit maximum et sa pression, 

e une attestation de débit simultané sur la zone. 

Par ailleurs, l’exploitant devra se mettre en relation dans le même délai avec le Groupement 

défense extérieur contre l'incendie (GDCEI — gdeci(@@sdis69.fr — téléphone : 04.72.84.38.82) 

du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Rhône pour la réalisation des 
prescriptions susvisées et l'inscription de ces ressources au fichier départemental des points 

d’eau. 

Article 7.2.6. - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présents dans l’établissement et permettant l'intervention en cas de 

sinistre, doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces. matériels sont 

entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

Article 7.3 - Dispositif de prévention des accidents 

Article 7.3.1. - Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties des installations mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant 
être à l’origine d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et 

pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du décret n° 96-1010 du 19 

novembre 1996 relatif aux appareïls et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 

atmosphère explosible. 

Article 7.3.2. - Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments 

justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, 

entretenues en bon état et qu’elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un 
organisme compétent. 

Les équipements métalliques sônt mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 

applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de 
gouttes enflammées. 

Article 7.4 - Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Article 7.4.1. - Retentions et confinement 

L Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 Litres, la 

capacité de rétention est au moins égale à :
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- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 Litres. : 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à 
l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation 
qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d’accident sont éliminés comme Les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 

même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux 
pour l’environnement, n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 

maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci- 

dessus. ‘ 

III. Quand les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux 
pluviales s’y versant. - 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses 
pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est. étanche et équipé 

de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles 

d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que 
celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des 

cours d’eau où du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes 

ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 

dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont 
collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis 

convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage 

autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d’une 
maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis 
d’un dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinèment lorsque des eaux 

susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la 

propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant 
calcule la somme: 

- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d’une part, 

- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées.
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Article 7.4.2, - Manipulation et transferts 

Les aires de chargement et de déchargement des véhicules citernes sont étanches et reliées à 

des rétentions dimensionnées selon les règles précitées. 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides est effectué sur des 

aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l’action 

physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir ; elles sont repérées 

conformément aux règles en vigueur: 

Article 7.4.3. - Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement 

sont implantés de sorte à maïntenir sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou 

lPécoulement d’un accident de transport. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre 

de ces dispositifs. 

Article 7.5 - Dispositions d’exploitation 

Article 7.5.1. - Surveillance de l'installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référents ayant une connaissance de la 

conduite de l’installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas 

d’incident. 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

Article 7.5.2. - Interdiction de feux 

Il est interdit d’apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d’incendie ou d’explosion, sauf pour les interventions 
ayant fait l’objet d’un permis d’intervention spécifique. 

Article 7.5.3. - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 

le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 

conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 

d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Article 7.5.4, - Travaux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est 

interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque. Cette interdiction est affichée en 
caractères apparents. 

Dans ces zones, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués 

qu'après délivrance d’un “permis d'intervention” (pour une intervention sans flamme et sans 

source. de chaleur) et éventuellement d’un “permis de feu” (pour une intervention avec source 
de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés 
après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées.
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Le “permis d'intervention” et éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière 

sont établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le “permis d’intervention” et 
éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière relative à la sécurité de 

l'installation, sont signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils 

auront nommément désignées. 

Atticle 7.5.5. - Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels | 

de sécurité. et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et 

d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche extincteurs, ….) ainsi que des éventuelles 

installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 

également mentionnées Les suites données à ces vérifications. 

Article 7.5.6. - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction 

de fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d’explosion, 

+ l'interdiction de tout brûlage à l’air libre, 

e _l’obligation du “permis d'intervention” pour les parties concernées de l’installation, 

e les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions 

à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles, 

+ les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, 

réseaux de fluides), 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 

substances dangereuses, 

e les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie, 

s la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 
l'établissement, des services d’incendie et de secours, etc, 

e les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, 
prévues à l’article 7.43, 

e _ l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d’accident.
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TITRE 8- Conditions particulières applicables à certaines installations de 

l'établissement 

Article 8.1 - Prescriptions générales applicables à l’ensemble des activités de transit, 

regroupement et tri 

Article 8.1.1. - Dispositions générales à la gestion des déchets 

8.1.1.1 — Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions devra être effectué par un 

pont bascule agréé et contrôlé au titre de la réglementation métrologique. 

Seuls pourront être acceptés, sur le centre de tri, les déchets constitués par des déchets 

indusiriels banals assimilables aux ordures ménagères (bois, papiers, cartons, plastiques, 

textiles, métaux, ….) provenant d'activités industrielles ou artisanales triées ou en mélange. 

Est notamment interdite l’acceptation des déchets suivants les ordures ménagères collectées 
en vrac. ‘ : 

Un contrôle visuel des de la qualité des déchets reçus est réalisé afin de vérifier leur 

conformité avec les dispositions précitées. Les déchets non conformes seront récupérés pour 

être retournés à leur producteur ou détruits dans une installation autorisée à cet effet. 

Un affichage des matières prises en charge par l’installation doit être visible à l'entrée de 

l'installation. Les matières non listées ne sont pas admises sur le site. 

8.1.1.2 — L'ensemble des opérations de réception, de déchargement, de tri de déchets seront 

effectuées dans des bâtiments couverts. 

8.1.1.3 — Excepté pour permettre l’accès ou la sortie des véhicules, les portes du bâtiment 

doivent être maintenues fermées. ‘ 

8.1.1.4 — L'établissement doit être tenu en état de dératisation permanente. Au moins une 
campagne de dératisation annuelle sera réalisée. Les factures des produits raticides ou le 

contrat passé avec une entreprise spécialisée sont tenues à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

8.1.1.5 — Le sol des voies de circulation et de stationnement, des zones de tri, de stockage ou 

de manipulation des déchets et des produits valorisables doit être étanche, incombustible, et 

conçu de manière à pouvoir récupérer et diriger, via un système de décanteur-déshuileur de 
dimension approprié, les eaux pluviales et les éventuelles eaux de lavage et produits répandus 

accidentellement. 

Les surfaces en contact avec les déchets ou les produits à valoriser doivent pouvoir résister à 
labrasion et être suffisamment lisses pour éviter l’accrochage des matières. 

Le stockage des gravats. (750 m? maximum) et du bois (200 m? maximum) devra être fait sur 
des plate-formes bétonnées. 

8.1.1.6 — Le transport des déchets devra s’effectuer dans des conditions correspondant à la 

nature de chaque type de déchets et, notamment, propres à limiter les envols et éviter les 

écoulements de produits liquides. En particulier, s’il est fait usage de bennes ouvertes, les 

déchets devront être couverts d’une bâche ou d’un filet.
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8.1.1.7 — Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents 

doivent être munies de dispositifs de capables réduire les envols de poussières et les émissions 

gazeuses et respecter les dispositions relatives à l’hygiène et à la sécurité du travail. 

8.1.1.8 — Il est interdit d’entreposer sur le site des explosifs, munitions et tous engins ou 

parties d’engins et de matériel de guerre. 

Lorsque dans les déchets reçus, il sera découvert des engins, parties d’engins ou de matériel de 

guerre, des objets suspects ou.des lots présumés d’origine dangereuse, il sera fait appel sans 

délai à l’un des services suivants : 

- gendarmerie nationale ou tout établissement habilité à l'exécution d’un contrat de 

vente ou de neutralisation, 

- service des munitions des armées (terre, air, marine). 

Article 8.2 - Installations de récupération de ferrailles et de métaux 

Article 8.2.1. - Ferrailles et métaux 

8.2.1.1 — Seuls pourront être acceptés sur le site les métaux ou les déchets de métaux non 

dangereux, ainsi que les alliages de métaux ou les déchets d’alliage de métaux non dangereux. 

8.2.1.2 — Admission des matières 

Avant réception de métaux ou déchets de métaux, une information préalable doit être 

communiquée à l’exploitant par le déposant, indiquant le type et la quantité de matière 

déposée. 

Tous les métaux ou déchets de métaux doivent au préalable de leur admission faire l’objet 

d’un contrôle de leur radioactivité à l’aide d’un matériel approprié. 

Une consigne écrite sera mise en place afin de préciser la marche à suivre pour le contrôle de 

la radioactivité des déchets métalliques. En cas de détection positive, elle indiquera 

notamment la procédure de suivi de la décroissance de l’activité des déchets isolés. 

Réception, stockage et traitement des métaux et déchets de métaux dans l’installation 

Les métaux ou déchets. de métaux doivent être stockés dans des conditions prévenant les 

risques de pollution (prévention ds envols, des ruissellements, des infiltrations dans les sols, 

des odeurs, ..…). Les stockages sont réalisés sur des aires imperméabilisées. 

La durée moyenne de stockage des métaux ou déchets de métaux ne dépasse pas un an. 

Article 8.3 - Installation de transit et de regroupement de déchets dangereux 

Article 8.3.1. - Implantation — aménagement 

Article 8.3.1.1. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers ou habités au-dessus 

de l'installation 

L'installation ne surmonte pas et n’est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des 

tiers.
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Article 8.3.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

8.3.1.2.1 Réaction au feu 

Les structures porteuses abritant l’installation présentent la caractéristique de réaction au feu 

minimale suivante : matériaux de classe A1 selon la norme NF EN 13 501-1. 

8.3.1.2.2 Résistance au feu 

Le bâtiment de l'installation recevant des déchets dangereux présente les caractéristiques de 

résistance au feu minimales suivantes : 

- murs extérieurs et murs séparatifs REI 60 (coupe-feu de degré 1 heure), 

- planchers RET 60 (coupe-feu de degré 1 heure), 

- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des 

quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 60 (coupe-feu de degré 1 heure). 

KR : capacité portante, E : étanchéité au feu, I : isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes (60 : 1 heure). 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés dans le dossier 
“installations classées” prévue au point 2.7.1. 

Les portes et fermetures résistantes au feu qui participent à la sectorisation des installations en 

cas d’incendie sont équipées de dispositifs de fermeture automatique et sont maintenues 
fermées en cas d'incendie. 

8.3.1.2.3 Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture des bâtiments de l’installation où sont reçus des déchets 

répondent à la classe BROOPF (t3), pour un temps de passage du feu au travers de la toiture 

supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la surface 

de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

8.3.1.2.4 Désenfumage 

Le bâtiment abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation 
naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant Pévacuation 

à l’air libré des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas 

d’incendie. 

Ces dispositifs sont à commande automatique ou manuelle. Leur surface utile d'ouverture 

n’est pas inférieure à : 

- 2% si la superficie à désenfumer est inférieure à 1600 m° ; 

- une valeur déterminée selon la nature des risques, si la superficie à désenfumer est 
supérieure à 1600 m? sans que cette valeur puisse être inférieure à 2 % de la superficie 

des locaux. 

La valeur de la surface utile d'ouverture et les justificatifs associés sont reportés dans le 

dossier “installations classées” prévue au point 2.7.1. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local, ou 
depuis la zone de désenfumage, ou la cellule à désenfumer, dans le cas de local divisé en 

plusieurs cantons ou cellules. 

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.
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Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques 

particuliers de l'installation. 

Tous les dispositifs présentent, en référence à la norme NF EN 12 101-2 (version octobre 

2003), les caractéristiques suivantes : 

la fiabilité : classe RE 300 ( 300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction 

sont soumis à 10 000 cycles d’ouverture en position d’aération, 

- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m°) pour des 

altitudes inférieures ou égales à 400 m et SL 500 (50 daN/m°) pour des altitudes 

supérieures à 400 m et inférieures ou égales à 800 m. La classe SLO est utilisable si la 

région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions 

constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 m, les 

exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives 

empêchant l’accumulation de la neige, 

- la classe de température ambiante TO (0° C), 

- la classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300° C). 

Des amenées d’air frais d’une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des 

dispositifs d'évacuation du plus grand canton seront réalisées cellule par cellule. 

Article 8.3.1.3. Aires et locaux de réception, d'entreposage, de tri de regroupement des 

déchets 

Les aires de réception, d’entreposage, de tri et de regroupement sont couvertes afin de 

prévenir la dégradation des déchets et l’accumulation d’eau ou l’imprégnation par la pluie de 

tout ou partie des déchets. 

Elles sont conçues de façon à permettre la récupération des égouttures, eaux de lavage, eaux 

d’extinction d’incendie, les matières ou déchets répandus accidentellement. 

Lorsque les déchets reçus présentent des incompatibilités chimiques, les aires mentionnées à 

l'alinéa précédent sont divisées en plusieurs zones matérialisées garantissant un éloignement 

des déchets incompatibles entre eux d’au moins 2 mètres. 

Le sol des aires de réception, d'entreposage, de tri, de regroupement de déchets dangereux ou 

de déchets contenant des substances et préparations dangereuses mentionnées à l’article 

R.511-10 du code de l’environnement, est étanche et incombustible, résiste aux chocs. 

Les contenants sont constitués de matériaux compatibles avec les déchets qu’ils contiennent et 

sont protégés contre les agressions mécaniques. Ils ne peuvent être entreposés sur plus de 

deux hauteurs. Tout contenant ou emballage endommagé ou percé est remplacé. 

Sauf exception justifiée par l'exploitant dans le dossier “installations classées” prévue au 

point 2.7.1, les déchets sont évacués de l'installation dans les quatre-vingt-dix jours qui 

suivent leur prise en charge. 

Article 8.4 - Installation de traitement de déchets non dangereux 

Article 8.4.1. - Entreposage 

Les déchets doivent être entreposés dans des conditions prévenant les risques de pollution 

(prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs, etc).
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Les déchets susceptibles d’être à l’origine de dégagements gazeux doivent être stockés dans 
un local abrité des intempéries, aéré et ventilé. Une face du bâtiment peut être ouverte si une 

dépression est créée, associée à l'aspiration de l’air du bâtiment. Un traitement de l’air vicié 

devra être opéré avant tout rejet à l’atmosphère. La durée de stockage de ces déchets ne doit 

pas dépasser une semaine. | 

La durée d’entreposage des autres déchets sur l’installation ne dépasse pas un an. 

L’entreposage est effectué de manière à ce que toutes les voies et issues de secours soient 
dégagées. 

Article 8.5 - Installation de distribution de carburant 

Auticle 8.5.1. - Implantation -- aménagement 

Article 8.5.1.1. Règles d'implantation 

Les distances d’éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de 

Pappareil de distribution sont observées : 

- 17 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1°, 2°, 3° ou 4° catégorie, 

- 5 mètres de l’issue principale d’un établissement recevant du public de la 5° catégorie 

(magasin de vente dépendant de l'installation, etc.) avec l’obligation d’une issue de secours 

arrière ou latérale permettant l'évacuation du public, sans exposition à moins de 17 mètres des 

appareils de distribution, 

- 17 mètres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à 

Pétablissement ou d’une installation extérieure à l’établissement présentant des risques 
d’incendie ou d’explosion ou des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers sous 

lequel est implantée l’installation, 

- 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux susceptibles d’accueillir le public au sein 
de l'installation, 

- $ mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, cette distance 

pouvant être ramenée à 1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur 
coupe-feu de degré 2 heures de 2,5 mètres de haut ou lorsque les liquides inflammables 

distribués sont de catégorie C au titre de la rubrique 1430 de la nomenclature des installations 

classées. 

4rticle 8.5.1.2. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès pour permettre l’intervention des services 
d’incendie et de secours. 

On entend par accès à l'installation une ouverture reliant la voie publique et l’intérieur du site, 

suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’établissement stationnent sans 

occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services d’incendie et de secours 
depuis les voies de circulation externes à linstallation, même en dehors des heures 

d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

drticle 8.5.1.3. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments 

justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, 

entretenues en bon état et vérifiées.
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L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, 

en cas de fausse manœuvre, d’incident ou d’inobservation des consignes de sécurité, 

l’ensemble du cireuit électrique à l’exception des systèmes d'éclairage de secours non 

susceptibles de provoquer une éxplosion, et permettant d’obtenir l'arrêt total de la distribution 

de carburant. : ‘ 

Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une 

fois par an. La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout 

moment au responsable de l’exploïtation de l'installation. 

Les canalisations électriques ne sont pas. une cause possible d’inflammation et sont 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 

l’action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Article 8.5.1.4. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre 

conformément à la norme NF C15-100, version décembre 2002, compte-tenu notamment de la 

nature explosive ou inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs 

de protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que 

les charpentes et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu’à 

une prise de terre unique. 

La continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de 

la prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

Article 8.5.1.5. Rétention des aires 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereusés pour 

l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau où du sol est étanche, incombustible 

et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 

accidentellement. 

Un dispositif empêchant la diffusion des matières répandues à l'extérieur ou dans d’autres 

aires ou locaux est prévu. Les matières recueillies sont, de préférence, récupérées et recyclées. 

Article 8.5.1.6. Implantation des appareils de distribution 

Les pistes, lorsqu'elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de 

distribution sont disposées de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant 

et puissent évacuer en marche avant desdits appareils de distribution. Les pistes et les voies 

d’accès ne sont pas en impasse. 

Les appareils de distribution sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par 

exemple au moyen d’ilots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

Article 8.5.2. - Exploitation — Entretien 

Article 8.5.2.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes désignées par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.
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Article 8.5.2.2. Contrôle de l'utilisation des appareils de distribution 

L'utilisation des appareïls de distribution est assurée par un agent d’exploitation, nommément 

désigné par l’exploïtant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des 

dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. Dans le cas d’une 
exploitation en libre service, un agent d'exploitation (ou une société spécialisée) est en mesure 

d'intervenir rapidement en cas d’alarme. 

Article 8. 5.2.3. Connaissance des produits. = Étiquetage 

L'exploitant a, à sa disposition, des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données 

de sécurité. | 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits 

et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Article 8.5.2.4. État des stocks de liquides inflammables 

L'exploitant est en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu’un bilan “quantités 

réceptionnées, quantités délivrées” pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, 

auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition 

des services d’incendie et de secours, de l’inspection des installations classées et de 

l'organisme de contrôles périodiques. 

Article 8.5.2.5. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 
installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, Pobjet et 

l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports 

relatifs aux-dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, 

l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques au titre de la protection des 

travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifications. 

Article 8.5.3. - Risques 

Article 8.5.3. 1. Aménagement et construction des appareils de distribution 

8.5.3.1.1 Appareils de distribution 

L’habillage des parties de l’appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables 

(unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie Al. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution sont ventilées de manière 

à éviter toute accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l’appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou 

électroniques non de sûreté constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent 
les liquides inflammables. Ce compartiment est séparé de la partie où les liquides 

inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par un 

espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs 
d’hydrocarbure ou empêcher leur accumulation. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que 

tout risque de siphonnage soit écarté.
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Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareïls de distribution 

- n’entraînent pas de pollution du sol ou de l’eau. Lorsque l’appareil est alimenté par une 

canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée d’un dispositif de sécurité 

arrétant automatiquement l’arrivée de produit en cas d’incendie ou de renversement accidentel 

du distributeur. : 

8.5.3.1.2 Les flexibles 

Les flexibles de distribution sont conformes à la norme NF EN 1360 de novembre 2005. 

Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnément et remplacés, au plus tard, six ans 

après leur date de fabrication. Dans le cas des installations exploitées en libre service, les 

flexibles autres que ceux présentant une grande longueur et destinés au transvasement de 

gazole sont équipés de dispositifs de manière à ce qu’ils ne traînent pas sur l’aire de 

distribution. 

Les rapports d’entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l’inspection des 

installations classées. Un dispositif approprié empêche que le flexible ne subisse une usure 

due à un contact répété avec le sol. Le flexible est changé après toute dégradation. Pour les 

hydrocarbures liquides, dans l'attente d’avancées techniques, seuls les appareils de 

distribution mis en place postérieurement au 3 août 2003 et d’un débit inférieur à 4,8 mètres 

cubes par heure sont équipés d’un dispositif anti-arrachement du flexible de type raccord- 

cassant. ‘ 

8.5.3.1.3 Réservoirs et canalisations 

Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareïls de distribution, qu’ils soient 

classés ou non, sont installés et exploités conformément aux règles applicables aux 

installations classées au titre de la rubrique n° 1432 de la rubrique de la nomenclature des 

installations classées. 

8.5.3.1.4 Cas des stockages enterrés de liquides inflammables 

Les réservoirs enterrés et les canalisations enterrées associées, même non classés, respectent 

les prescriptions édictées dans l’arrêté du 18 avril 2008 susvisé. 

TITRE 9- Surveillance des émissions et de leurs effets 

Article 9.1 - Programme d’auto surveillance 

Article 9.1.1. - Contrôles et analyses. contrôles inopinés 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 

installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un 

organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d’effluents liquides ou 

gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l’exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de 

niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de l’impact sur le milieu récepteur 

de l’activité de l’entreprise. 

Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l’exploitant.
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Article 9.1.2. - Auto surveillance des niveaux sonores 

Article 9.1.2 1. Mesures périodiques 

Une mesure de Ia situation acoustique sera effectuée dans un délai de deux mois à compter de 
la date de notification du présent arrêté puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne 

qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations 
classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 

indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra 
demander. 

Les mesures de contrôle des émissions sonores imposées au pétitionnaire devront permettre de 
répondre aux exigences réglementaires y compris celles afférentes à l’élaboration des cartes de 

bruit en agglomération, notamment en terme d’indicateurs Lden et La. 

Article 9.2 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

Article 9.2.1. - Transmission des résultats de l’auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués aux articles 5.1.7 à 5.1.9 doivent être conservés 5 ans. 

Article 9.2.2. - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application du point 9.1.2 sont transmis au Préfet dans 

le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d’amélioration. 

Article 9.3 - Bilans périodiques 

Article 9.3.1. - Bilans et rapports annuels 

Article 9.3.1.1. Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié, l’exploitant établit annuellement une 

déclaration annuelle des émissions polluantes (eau, déchets, ..) portant sur l’année 

précédente. Cette déclaration des données de l’année est effectuée avant le 31 mars par 
télédéclaration. 

Article 9.3.1.2. Rapport annuel 

Une fois par an, l’exploïtant adresse à l’inspection des installations classées un rapport 

d'activité comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, 

plus généralement, tout élément d’information pertinent sur l'exploitation des installations 
dans l’année écoulée, 

Le rapport de l’exploitant est également adressé à la commission locale d’information et de 
surveillance, si elle existe. 

TITRE 10 - Modalités d’exécution, voies de recours 

Article 10.1 - Code du travail 

L'exploitant devra se conformer aux dispositions applicables aux lieux de travail prévues dans 

le livre IT de la 4ème partie du code du travail (parties législative et réglementaire). 

Article 10.2 - Transfert d’une installation et changement d’exploitant 

Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation, un nouvel enregistrement ou une nouvelle déclaration.
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Dans le cas où l'installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 

devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de Pexploitation. 

Article 10.3 - Péremption 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans où lorsque l’exploitation a été interrompue pendant plus de 

deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article 10.4 - Prescriptions complémentaires 

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus où à intervenir sur les 

installations classées et exécuter dans les délais prescrits foute mesure qui lui serait 

ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 

cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

Article 10.5 - Mesures de publicité 

e Un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est 

accordée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois avec mention 

de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la direction départementale 

de la protection des populations - service protection de l’environnement - pôle 

installations classées et environnement - le texte des prescriptions ; procès-verbal de 

l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. ‘ 

Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pour une durée 

identique. 

e Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles 

l'installation est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans 

l'établissement par les soins de l’exploitant. 

e Un avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux 

journaux locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

Article 10.6 - Droits des tiers 

Les droits des tiérs sont expressément réservés. 

Article 10.7 - Sanctions 

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux 

prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et 

pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, titre Ler. 

Article 10.8 - Autres réglementations applicables 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 

d’autres réglementations pour l'implantation, l’installation et le fonctionnement de l’activité 

susvisée. 

Article 10.9 - Délais et voies de recours (articles L 514-6 et R514-3-1 du code de 

l’environnement) : 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.
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Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée, ‘ 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L 211-1 et L 511-1, dans un délai 

d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision ; 

À peine d'irrecevabilité, la requête devant le tribunal administratif devra être accompagnée 
d'un timbre fiscal de 35 euros. 

Article 10.10 - Exécution 

La secrétaire générale de la préfecture, la directrice départementale de la protection des 

populations et la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, 

en charge de l’inspection des installations classées, sont chargées, chacune en ce qui la 

concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

-_ au maire de VENISSIEUX, chargé de l'affichage prescrit à l’article 10-5 du présent arrêté, 

- aux conseils municipaux de BRON, SAINT-PRIEST, LYON 8*% arrondissement , 
- au directeur régional des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail 

et de l’emploi, 

- au directeur du service départemental d'incendie et de secours, 

- au directeur de la sécurité et de la protection civile, 
- au directeur départemental des territoires, 

- au délégué départemental de l’agence régionale de santé, 

- au commissaire enquêteur, 

- à l'exploitant. 

Lyon, le ñ 8 AûUT 2013 

Le Préfet, 

Pourle Préfet, 

La Secrétalre Géngraledjointe   
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